
 

 

 

 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU 

117 RUE ST-LOUIS 
SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU (QUÉBEC) J0H 1T0 

 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION SUR DES PROJETS DE RÈGLEMENT DE LA  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LES PROJETS SUIVANTS : 
 

- Projet de règlement numéro # 25-475 modifiant le règlement sur les PPCMOI 10-370. 

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 7 avril 2025, le conseil municipal a adopté les projets suivants : 
 

1. Règlement numéro 25-475 modifiant le règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 10-370 visant à permettre 
l’application de celui-ci sur l’ensemble de son territoire; 

Ce projet de règlement, conformément à la loi, fera l'objet d'une assemblée publique de consultation 
qui sera tenue le 5 mai 2025 à « 18h30 », au « 126, rang de l’Église Sud ». Au cours de cette assemblée 
publique de consultation, le maire ou une personne désignée par celui-ci expliquera les projets de 
règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s'exprimer. 
 
Le projet de règlement numéro # 25-475 ne contient aucune disposition susceptible d'approbation 
référendaire.  
 
Les projets de règlement peuvent être consultés au bureau du greffier-trésorier, à l'hôtel de ville, 
durant les heures de bureau, à compter de ce jour. 
 
 
SAINT-MARCEL-DE-RICHELIEU, ce 8 avril 2025. 
 

 
 
Julie Hébert 
Directrice générale et greffière-trésorière 


